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que réagit l’Union des métiers et des industries de l’hôtellerie de Bretagne (Umih
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Augmenter la taxe de séjour de 200 % ? Les
professionnels de l’hôtellerie en Bretagne réagissent
Dans le cadre du Projet de loi de finances pour 2026, un amendement est proposé portant sur une
augmentation de 200 % de la taxe de séjour. Une proposition qui inquiète l’Umih Bretagne (Union des
métiers et des industries de l’hôtellerie de Bretagne).

« Injuste, disproportionnée et déconnec-

tée des réalités du terrain. » C’est en ces

termes que réagit l’Union des métiers

et des industries de l’hôtellerie de Bre-

tagne (Umih Bretagne), au projet d’ un

amendement portant sur une augmenta-

tion de 200 % de la taxe de séjour dans

le cadre du Projet de loi de finances pour

2026.

Dans un communiqué, l’Umih Bretagne

dénonce « une hausse incompréhensible

et dangereuse de la taxe de séjour » et

rappelle que celle-ci « a été créée pour

soutenir le développement touristique

local, pas pour combler les manques

budgétaires d’autres politiques

publiques ».

« Une charge insoutenable pour les

clients »

Pour les professionnels bretons de

l’hôtellerie, de la restauration et du

tourisme, cela va représenter « une

charge insoutenable pour les clients et

les établissements, […] un risque réel

pour l’attractivité et l’emploi ». Ils ré-

clament le retrait de cette proposition et

appellent à une concertation entre tous

les acteurs du tourisme « avant toute

modification du dispositif de la taxe de

séjour ».

Dans le cadre du Projet de loi de finances

pour 2026, un amendement est proposé

portant sur une augmentation de 200 % de

la taxe de séjour.
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